
Cybersécurité à l’hôpital :  
CAIH vous accompagne
Accédez avec CAIH à des solutions concrètes inscrites dans le programme CaRE (Cybersécurité Accélération 
et Résilience des Établissements) et la directive NIS2 (Network and Information Security Directive), dont 
l’objectif est de permettre aux établissements de santé de se prémunir et de réagir efficacement face aux 
cyberattaques. Un programme de souveraineté numérique a également été déployé, notamment grâce 
à un partenariat avec le club des RSSI, le réseau des DPO en santé et l’AFIB, qui a permis d’intégrer un 
clausier numérique renforçant la sécurité dans les marchés publics.

Titulaire du marché : 
Docaposte 

Durée : 4 ans
Fin : 30 juillet 2027

Le marché « Consentement médical, recherche et 
RGPD » propose des solutions intégrées et sécurisées 
pour gérer de façon dématérialisée le recueil global du 
consentement des patients, couvrant le consentement 
RGPD, aux soins et à la recherche.

Titulaire du marché : 
Advens 

Durée : 4 ans
Fin : 30 mai 2027

Le SOC managé (Security Operations Center) surveille 
en continu votre système d’information, détecte et 
stoppe toute menace ou intrusion 24h/24 et 7j/7, comme 
un centre de télésurveillance, mais pour vos données 
informatiques. Cette vigilance permanente permet de 
prévenir les cyberattaques ou d’y réagir immédiatement.

SOC managé 24/7

Titulaire du marché : 
KNS 

Durée : 4 ans
Fin : 27 octobre 2028

Le marché SIA est très demandé par les GHT car il 
leur permet de sécuriser et centraliser la gestion des 
identités et des accès aux systèmes d’information des 
différents établissements, en garantissant conformité, 
sécurité et simplification des authentifications. Il peut 
être utilisé à l’échelle d’un établissement uniquement.

SIA - Sécurisation des identités et des accès

Consentement médical, recherche et RGPD
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Titulaires du marché : 
Atos, Crisalyde,

Advens, Orange 
Cyberdefense 
Durée : 4 ans

Fin : 3 décembre 2028

Le marché AMOA SSI / RGPD propose des prestations 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gouvernance 
de la sécurité des systèmes d’information et la 
conformité RGPD, couvrant stratégie, pilotage, projets 
et audits, via des experts certifiés et des solutions sur-
mesure.

AMOA SSI / RGPD



A propos 
de CAIH

L’association qui simplifie vos 
achats informatiques et télécoms

Créée en 2014 sous l’impulsion de 6 membres 
fondateurs, CAIH gère plus de 35 marchés 

auprès de plus de 2000 adhérents. 

CAIH

129 rue Servient - Tour Part-Dieu  
69003 LYON

caih@caih-sante.org

www.caih-sante.org

Siret n°800 765 794 00014 - mai 2025 
Crédits photos : Adobe Stock ®

Titulaires du marché : 
Adista, Atos, Claranet 

Healthcare, Cloud Temple, 
Devoteam, Blue soft, 

Soprasteria 
Durée : 4 ans

Fin : 28 septembre 2027

Titulaire du marché : 
SCC

Durée : 4 ans
Fin : 1er février 2028

Ce marché propose un cloud souverain dans une 
infrastructure d’hébergement hautement sécurisée, 
privée parfaitement hermétique et immunisée 
contre l’extraterritorialité d’un droit étranger au 
droit européen. Vous êtes assurés de la localisation 
des données et êtes conformes aux exigences 
réglementaires de sécurité. Egalement des 
hébergements dédiés ou mutualisés. 

Ce marché permet d’accéder à plus de 225 logiciels de 
12 domaines fonctionnels : gestion des déplacements, 
production, planification, aide à la décision, 
innovations, gestion des ressources logistiques, 
services techniques, pilotage d’activité...
Ces solutions peuvent être complémentaires aux 
marchés de cybersécurité précédemment cités, cela 
peut être des solutions techniques plus récentes 
et plus sécurisées. Commande directe sans marché 
subséquent.

Conseil et infrastructures hébergées pour les données de santé 
(HDS)

Salohmé : marché de distribution de logiciels hors-médicaux

Le programme « InitIAtive » de CAIH et d’UniHA est une offre d’accompagnement inédite pour accélérer l’adoption de 
l’intelligence artificielle dans les établissements de santé, structurée autour de trois volets : 
• Connaître et comprendre l’IA générative pour une meilleure appropriation : sensibilisation et formation à l’IA générative 

via conférences, webinaires et catalogue d’offres, 
• Déploiement opérationnel : financer et accompagner les projets IA par des experts et appels à projets,
• Evaluation : mesurer pour mieux diffuser, suivi de l’impact et valorisation des initiatives les plus pertinentes.

CAIH lance avec UniHA le programme InitIAtive InitIAtive 


